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DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDRE GENERAL 

 

 

 

 

Le directeur territorial Centre Bourgogne, 

Vu le code des transports, notamment son article R. 4312-17 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la délibération n° 05/2012 du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 
novembre 2012 modifiée portant organisation et dénomination des directions territoriales de Voies 
navigables de France ; 

Vu la délibération n°01/2014 du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 
mars 2014 modifiée portant délégation de pouvoirs au directeur général de Voies navigables de 
France ; 

Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de France 
portant désignation des directeurs territoriaux et des ordonnateurs secondaires ; 

Vu la décision du 31 mars 2014 modifiée du directeur général de Voies navigables de France 
portant délégation de pouvoirs aux directeurs territoriaux de Voies navigables de France ; 

Vu la décision du 27 janvier 2023 du directeur général de Voies navigables de France nommant M. 
Olivier FAURIEL au poste de Directeur Territorial Centre-Bourgogne à compter du 1er mars 
2023 ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction  
Territoriale  

Centre-Bourgogne 

Juridique 
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DECIDE 

 

ARTICLE 1 - DELEGATIONS GENERALES 

Pour l’ensemble des actes et décisions figurant dans la délégation de pouvoir du directeur général 
du 31 mars 2014 modifiée, en cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier FAURIEL, directeur 
territorial Centre-Bourgogne, délégation de signature est donnée dans les limites de la direction 
territoriale à : 
 

 Mme Lucile LEVEQUE, directrice adjointe et directrice des UTI ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier FAURIEL et de Mme Lucile LEVEQUE, à : 

 M. Thierry FEROUX, directeur des relations institutionnelles et de l’innovation ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier FAURIEL, de Mme Lucile LEVEQUE et de 
M. Thierry FEROUX, à : 

 Mme Karine SIMONNOT, secrétaire générale. 

 

ARTICLE 2 - MARCHES PUBLICS 

Délégation de signature est donnée aux personnes ci-après désignées dans les limites de leurs 
attributions. 

 

ARTICLE 2-1 

Délégation est donnée aux agents, figurant en annexe I, à l’effet de : 

 conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services, y compris des marchés de 
prestations intellectuelles, et accords-cadres, d’un montant inférieur à 90 000 € HT ; 

 prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché d’un montant infé-
rieur à 90 000 € HT ; 

 prendre tout acte ou décision d’un montant inférieur à 90 000 € HT, relatif à l’exécution 
des marchés et des accords-cadres à bons de commande. 

 

ARTICLE 2-2 

Délégation est donnée aux agents figurant en annexe II, à l’effet de : 

 conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services, y compris tout marché de 
maîtrise d’œuvre, et accords-cadres, d’un montant inférieur à 20 000 € HT ; 

 prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché d’un montant infé-
rieur à 20 000 € HT ; 

 prendre tout acte ou décision d’un montant inférieur à 20 000 € HT, relatif à l’exécution 
des marchés et des accords-cadres à bons de commande. 

 

ARTICLE 2-3 

Délégation est donnée aux agents figurant en annexe III, à l’effet de : 
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 conclure tout marché de travaux, de fournitures et de services, y compris des marchés de 
prestations intellectuelles, et accords-cadres, d’un montant inférieur à 4 000 € HT ; 

 prendre tout acte ou décision préalable à la conclusion de tout marché d’un montant infé-
rieur à 4 000 € HT ; 

 prendre tout acte ou décision d’un montant inférieur à 4 000 € HT, relatif à l’exécution 
des marchés et des accords-cadres à bons de commande. 

 

ARTICLE 2-4 

Délégation est donnée dans la limite de leurs attributions à M. Frédéric WICKER, adjoint à la 
directrice des UTI, et à Mme Carole DEVALLEZ, adjointe à la directrice des UTI, à l’effet 
de prendre tout acte ou décision relatif à l'exécution de tout marché et accord-cadre conformément 
au contrat ou des enveloppes allouées. 

 

ARTICLE 2-5 

Délégation est donnée aux agents figurant en annexe IV, à l’effet de commander des achats de 
fournitures, ou de prestations d’un montant inférieur à 500 euros HT. 

 

ARTICLE 3 - GESTION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL 

ARTICLE 3-1 

Délégation est donnée, dans la limite de leurs attributions, à M. Nicolas VADROT, responsable du 
service développement de la voie d’eau et, en cas d’absence ou d’empêchement de sa part, à Mme 
Anaïs CACHOT, responsable adjointe, à l’effet de : 

 prendre tout acte ou décision relatifs aux occupations temporaires, constitutives ou non de 
droits réels, portant sur une durée n’excédant pas 18 ans et sur une superficie inférieure 
ou égale à 10 hectares ; 

 accorder toute convention d’usage temporaire portant sur une durée n’excédant pas 5 ans 
et sur une superficie inférieure ou égale à 20 hectares ; 

 

ARTICLE 3-2 

Délégation est donnée, dans la limite de ses attributions, à Mme Aurélie HUMBERT, responsable 
du pôle domaine, à l’effet de : 

 prendre tout acte ou décision relatifs aux occupations temporaires, constitutives ou non de 
droits réels, portant sur une durée n’excédant pas 10 ans et sur une superficie inférieure 
ou égale à 10 hectares  ; 

 accorder toute convention d’usage temporaire du domaine portant sur une durée 
n’excédant pas 5 ans et sur une superficie inférieure ou égale à 10 hectares. 

 

ARTICLE 3-3 

Délégation est donnée, dans la limite de leurs attributions, aux agents figurant en annexe V à 
l’effet de : 

 signer les autorisations d’occupation temporaire du domaine public fluvial pour 
l’organisation de concours de pêche, pour les manifestations nautiques et pour les travaux 
; 

 signer les autorisations de circuler sur les digues et chemins de halage. 
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ARTICLE 4 - JURIDIQUE 

ARTICLE 4-1 

Délégation est donnée, dans la limite de leurs attributions et dans le cadre de leurs missions, à 
l’effet de représenter l’établissement devant toute juridiction à l’exception de la Cour de Cassation 
et du Conseil d’État, à : 

 Mme Lucile LEVEQUE, directrice adjointe et directrice des UTI; 

 M. Nicolas VADROT, responsable du service développement de la voie d’eau ; 

 Mme Anaïs CACHOT, responsable adjointe du service développement de la voie d’eau ; 

 Mme Camille DORLEAN, responsable du pôle juridique ; 

 M. Willy HAMOUD, consultant juridique. 

 
ARTICLE 4-2 

Délégation est donnée, dans la limite de leurs attributions et dans le cadre de leurs missions, à 
l’effet de signer tout acte de représentation en matière juridique, à : 

 Mme Lucile LEVEQUE, directrice adjointe et directrice des UTI;  

 M. Nicolas VADROT, responsable du service développement de la voie d’eau et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de sa part, à Mme Anaïs CACHOT, responsable adjointe. 

 Mme Camille DORLEAN, responsable du pôle juridique. 

 

ARTICLE 4-3 

Délégation est donnée à l’effet de signer tous les documents relatifs aux affaires juridiques 
courantes (à l’exception de l’engagement juridique du service) de l’établissement, à : 
 

 M. Nicolas VADROT, responsable du service développement de la voie d’eau et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de sa part, à Mme Anaïs CACHOT, responsable adjointe ; 

 Mme Camille DORLEAN, responsable du pôle juridique. 

 

ARTICLE 4-4 

Délégation est donnée aux agents figurant en annexe VI à l’effet de déposer plainte et se constituer 
partie civile. 

 

ARTICLE 4-5 

Délégation est donnée aux agents figurant en annexe VII à l’effet de déposer plainte sans 
constitution de partie civile. 

 

ARTICLE 5 

La décision portant délégation de signature en matière d'ordre général du 09 mai 2023 est abrogée.  
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ARTICLE 6 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France dis-
ponible sur le site internet : www.vnf.fr. 

 
 
 
Fait à Dijon, le 4 juillet 2023 
 
 
Le Directeur Territorial 
Signé 
Olivier FAURIEL 
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ANNEXE I 
 

Délégation aux agents visés à l’article 2.1 
(Marchés publics d’un montant inférieur à 90 000 euros HT) 

 
DIRECTION DES RELATIONS INSTITUTIONNELLES ET DE L’INNOVATION 

M. Thierry FEROUX Directeur des relations institutionnelles et de l’innovation 

SECRETARIAT GENERAL 

Mme Karine SIMONNOT Secrétaire générale 

Mme Lindsay CHAN TUNG en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Karine SIMONNOT 

Secrétaire générale adjointe 

SERVICE DEVELOPPEMENT DE LA VOIE D’EAU (SDVE) 

M. Nicolas VADROT  Responsable du service développement de la voie d’eau 

Mme Anaïs CACHOT en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Nicolas VADROT 

Responsable adjointe du service développement de la 
voie d’eau 

SERVICE PREVENTION, ACCOMPAGNEMENT DE LA DEPENSE ET SURETE (SPADES) 

Mme Corinne LECOCQ Responsable du service prévention, accompagnement de 
la dépense et sûreté 

Mme Ophélie HABERMEYER en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Corinne LECOCQ 

Responsable adjointe du service prévention, 
accompagnement de la dépense et sûreté 

SERVICE EXPLOITATION, MAINTENANCE, ENVIRONNEMENT ET HYDRAULIQUE (SEMEH) 

M. Jean-André GUILLERMIN Responsable du service exploitation, maintenance, 
environnement et hydraulique 

Mme Christelle BERNES-CABANNE en cas 
d’absence ou d’empêchement de M. Jean-André 
GUILLERMIN  

Responsable adjointe du service exploitation, 
maintenance, environnement et hydraulique 

  

UTI BOURGOGNE 

Mme Nathalie VINCENT Responsable de l’UTI Bourgogne 

M. Fabien MARQUIS, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie VINCENT 

Responsable adjoint de l’UTI Bourgogne en charge de 
l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

Mme Karine BARDET, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie VINCENT 

  

Responsable adjointe en charge des affaires 
administratives 

UTI NIVERNAIS-YONNE 

M. Vincent CHEVALIER Responsable de l’UTI Nivernais-Yonne 
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M. Luc DETANGER, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Vincent CHEVALIER 

Responsable adjoint de l’UTI Nivernais-Yonne en charge 
de l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

UTI VAL DE LOIRE-SEINE 

Mme Deborah PERROT Responsable de l’UTI Val de Loire-Seine 

Mme Laure SEMBLAT, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Deborah PERROT 

Responsable adjointe de l’UTI Val de Loire-Seine en 
charge de l’exploitation, de la maintenance et de la 
gestion hydraulique 

M. Gaëtan PAULHAN en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Deborah PERROT 

Responsable adjoint de l’UTI Val de Loire-Seine en 
charge des affaires administratives 

UTI SAONE LOIRE 

Mme Karine AUBERT  Responsable de l’UTI Saône Loire 

M. Sébastien PONCET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Karine AUBERT 

Responsable adjoint de l’UTI Saône Loire 
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ANNEXE II 
 

Délégation aux agents visés à l’article 2.2 
(Marchés publics d’un montant inférieur à 20 000 euros HT) 

 
SECRETARIAT GENERAL 

M. Dominique FRENAY Responsable du pôle immobilier et logistique 

M. Nicolas CAMBAZARD en cas d’absence ou 
d’empêchement M. Dominique FRENAY 

Responsable adjoint du pôle immobilier et logistique 

M. Romaric GROS Responsable du pôle informatique et télécommunications 

Mme Nathalie CAYRE en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Romaric GROS 

Responsable adjointe du pôle informatique et 
télécommunications 

SERVICE DEVELOPPEMENT DE LA VOIE D’EAU 

M. Antoine CHARDONNAL  Responsable du pôle développement 

Mme Camille DORLEAN Responsable du pôle juridique 

Mme Aurélie HUMBERT Responsable du pôle domaine 

SERVICE EXPLOITATION, MAINTENANCE, ENVIRONNEMENT ET HYDRAULIQUE (SEMEH) 

M. Quentin FOUCHER Responsable du pôle Gestion Hydraulique 

M. Pierre DENE Responsable du pôle Maintenance, Exploitation et 
Informatique Industrielle  

M. Emmanuel CONSIGNY Responsable du pôle grands ouvrages 

Mme Sonia NOUVION- CHABERT Responsable du pôle SIG 

UTI BOURGOGNE 

M. Serge MOREAU Responsable du CEMI Armançon 

M. Pascal FREUCHET en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Serge MOREAU 

Responsable adjoint du CEMI Armançon 

M. Serge BEGAT Responsable du CEMI Auxois 

M. Xavier COULOMB en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Serge BEGAT 

Responsable adjoint du CEMI Auxois 

M. Nicolas LEVEQUE Responsable du CEMI Ouche 

M. Guillaume RUSSO en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Nicolas LEVEQUE 

Responsable adjoint du CEMI Ouche 

M. Patrick VALERE Responsable de la cellule maintenance spécialisée 

M. Rodolphe CHEVAUX en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Patrick VALERE 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée 
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M. Damien LHOMME Responsable ingénierie 

UTI NIVERNAIS-YONNE 

N.  Responsable du bureau des affaires générales 

M. Luc DETANGER Responsable du pôle exploitation, gestion hydraulique 

M. Régis KARDES, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Luc DETANGER 

Responsable adjoint du pôle exploitation, gestion 
hydraulique 

Mme Sabrina LAPORTE Responsable du pôle technique 

M. Frédéric FAVEERS Responsable adjoint du pôle technique 

M. Julien ARCHAMBAULT Responsable du pôle maintenance spécialisée 

M. Benoît AUBLET en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Julien ARCHAMBAULT 

Responsable adjoint du pôle maintenance spécialisée  

M. Benoît AUBLET Responsable de la cellule maintenance spécialisée des 
sites de Joigny et de Saint Martin du Tertre 

Mme Myriam ANTONI Responsable du pôle sécurité-prévention 

M. Julien ROUAU Responsable du CEMI Auxerre Aval 

M. Jérôme BROCHARD en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Julien ROUAU 

Responsable adjoint du CEMI Auxerre Aval 

M. Sébastien LACHENAL Responsable du CEMI Confluence  

M. Jérôme CARTOUX en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Sébastien LACHENAL 

Responsable adjoint du CEMI Confluence 

M. Fabrice BEEV Responsable du CEMI Nièvre 

M. George TRUCHOT en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Fabrice BEEV 

Responsable adjoint du CEMI Nièvre 

M. Daniel DESPONS Responsable du CEMI Auxerre Amont 

M. Michel BOUNON en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Daniel DESPONS 

Responsable adjoint du CEMI Auxerre Amont 

UTI VAL DE LOIRE-SEINE 

M. Valéry VALIDE Responsable du pôle technique 

N.  Responsable du CEMI Saint-Satur 

M. François DROIN  Responsable adjoint du CEMI Saint-Satur 

M. Joseph DE CAMPOS Responsable du CEMI Decize 

M. Pascal VENIAT en cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Joseph DE CAMPOS 

Responsable adjoint du CEMI Decize 
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M. Philippe BRUNET Responsable de la cellule maintenance spécialisée de 
Decize 

M. Gilles TROTTET en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Philippe BRUNET 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée de Decize 

M. Mickael PERRUT (PI) Responsable du CEMI de Nemours par intérim 

M. Sébastien BELKESSAM en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Mickael PERRUT 

Responsable adjoint du CEMI de Nemours 

M. Mickael PERRUT Responsable du CEMI Briare 

M. Sébastien BIDOIRE en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Mickael PERRUT 

Responsable adjoint du CEMI Briare 

M. Patrice GRILLOU Responsable de la cellule maintenance spécialisée de 
Montargis 

M. Laurent BOURGOIN en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Patrice GRILLOU 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée de Montargis 

UTI SAONE LOIRE 

Mme Christine LEFRANC   Responsable du pôle administratif et financier 

M. Stéphane PETIT  Responsable du pôle technique 

M. Lilian SEGAUD Responsable du CEMI Digoin 

N. Responsable adjoint du CEMI Digoin 

M. David MICHEL Responsable du CEMI Montceau-les-Mines 

N. Responsable adjoint du CEMI Montceau-les-Mines 

M. Stéphane DEDIEU Responsable de la cellule maintenance spécialisée 

M. Yannick MAYMARD en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Stéphane DEDIEU 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée 
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ANNEXE III 
 

Délégation aux agents visés à l’article 2.3 
(Marchés publics d’un montant inférieur à 4 000 euros HT) 

 
 

SECRETARIAT GENERAL 

Mme Marie-Christine BERGER Responsable du bureau Gestion administrative des 
personnels 

Mme Joëlle QUENOT en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Marie-Christine BERGER 

Responsable adjointe du bureau Gestion administrative 
des personnels 

Mme Amandine SENANFF  Responsable du bureau Recrutement et formation 

Mme Marylène GREMERET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Amandine SENANFF 

Responsable adjointe du bureau Recrutement et 
formation 

Mme Régine GIRET Responsable du bureau Dialogue social et affaires 
sociales 

Mme Valérie RAVET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Régine GIRET 

Responsable adjointe du bureau Dialogue social et 
affaires sociales 
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ANNEXE IV 
 

Délégation aux agents visés à l’article 2.5 
(Marchés publics d’un montant inférieur à 500 euros HT) 

 
UTI BOURGOGNE 
 
M. Hervé LAMBOULE 
 

Chef d'équipe Ingénierie et Sécurité 

M. Frédéric GRENOT 
 

Chef d'équipe maintenance spécialisée / Secteur Sud 

M. Stéphane ROUX 
 

Chef d'équipe Ingénierie et Sécurité 

M. Cédric PIROELLE 
 

Chef d’équipe exploitation encadrant Saint-Florentin 

M. Emmanuel HENRY 
 

Chef d’équipe exploitation maintenance Ancy Le 
Franc 

M. Jean-Michel SIRI 
 

Chef d'équipe maintenance spécialisée / Secteur Nord 

M. Antoine MINET Responsable atelier 
 

M. Christophe BELLOT 
 

Agent de maintenance spécialisé 

Mme Juliette JEUNET 
 

Responsable du pôle barrage CEMI Auxois 

M. Johann PARISOT 
 

Chef d’équipe encadrant PA de Marigny 

M. Serge BEGAT 
 

Responsable du CEMI Auxois 

M. Xavier COULOMB 
 

Responsable adjoint du CEMI Auxois 

M. Romain ANDRE 
 

Chef d’équipe encadrant PA Montbard 

M. Sylvain DUPAQUIER 
 

Chef d’équipe encadrant PA Vandenesse 

M. Didier HERIT 
 

Responsable domaine, logistique et sécurité  

M. Régis RAOUT 
 

Référent immobilier 

M. Christophe MANIERE Référent GH 
 

M. Jean-Louis FABRY Chef d'équipe principal maintenance linéaire/ 
surveillance au CEMI Auxois 

M. Damien BURILLARD Chef d’équipe PA  Longvic 
M. Franck LALIGANT Chef d’équipe PA Pont de Pagny 
UTI SAONE LOIRE 
 
M. Stéphane DEDIEU 
 

Responsable de la cellule Maintenance Spécialisée 

M. Fabrice CHARLES 
 

Chef d’équipe exploitation maintenance PA Digoin 

M. Frédéric MERLIN 
 

Chef d’équipe exploitation maintenance PA Roanne 
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M. Olivier CHARCONNET 
 

Chef d’équipe exploitation maintenance PA Ecuisses 

M. Jérémy JOSSERAND 
 

Chef d’équipe exploitation maintenance Mission 
Seille 

M. Christian MEYER Chef d’équipe encadrant au pôle barrages de 
Montchanin 

M. Philippe DEGRANGE Chef d’équipe encadrant 
Mme Nastasia COMBES Cheffe d’équipe encadrante 
M. David MICHEL Responsable du CEMI de Montceau les Mines 
M. Frédéric LOTHE Chef d’équipe exploitation maintenance au point 

d’appui de Digoin 
UTI VAL DE LOIRE-SEINE 
M. Christophe JACOMONT 
 

Référent logistique à l'UTI VLS (Nevers) 
 

M. Yannis LARIVE 
 

Chef d'équipe exploitation maintenance au PA de 
Decize (CEMI Decize) 
 

M. Gilles DIOT 
 

Chef d'équipe exploitation maintenance au PA de 
Garnat (CEMI Decize) 
 

M. Julien CAMPOS  Chef d'équipe maintenance spécialisée (CMS Decize) 
 

M. Guy NICOT 
 

Chef d'équipe exploitation maintenance au PA de 
Montargis (cemi Briare) 
 

M. Gérald CAILLARD 
 

Surveillant de barrages - pôle barrage au CEMI Briare 
 

M. Denis HORNECKER 
 

Chef d'équipe principal maintenance spécialisée à 
Briare 
 

M. Jean Baptiste CARPENTIER 
 

Agent de maintenance spécialisée à Nemours 
 

M. Max REGNIER Chef d'équipe exploitation maintenance au PA de 
Nemours (cemi Nemours) 

M. Thierry BERTHIER Chef d’équipe, CEMI Saint Satur 
 

 

14



 

14/19 

 

ANNEXE V 
 

Délégation aux agents visés à l’article 3-3 
(autorisations d’occupation temporaire du domaine public fluvial pour l’organisation de concours de 

pêche/manifestations nautiques/travaux ; autorisations de circuler sur les digues et chemins de halage) 

UTI BOURGOGNE 

Mme Nathalie VINCENT Responsable de l’UTI Bourgogne 

M. Fabien MARQUIS, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie VINCENT 

Responsable adjoint de l’UTI Bourgogne en charge de 
l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

Mme Karine BARDET, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie VINCENT  

Responsable adjointe de l’UTI Bourgogne en charge des 
affaires administratives 

UTI NIVERNAIS-YONNE 

M. Vincent CHEVALIER  Responsable de l’UTI Nivernais-Yonne 

M. Luc DETANGER, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Vincent CHEVALIER 

Responsable adjoint de l’UTI Nivernais-Yonne en charge 
de l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

N. Responsable adjoint de l’UTI Nivernais- responsable du 
Bureau des affaires générales  

UTI VAL DE LOIRE-SEINE 

Mme Deborah PERROT Responsable de l’UTI Val de Loire-Seine 

Mme Laure SEMBLAT, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Deborah PERROT 

Responsable adjointe de l’UTI Val de Loire-Seine en 
charge de l’exploitation, de la maintenance et de la 
gestion hydraulique 

 M. Gaëtan PAULHAN en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Deborah PERROT 

Responsable adjoint de l’UTI Val de Loire-Seine en 
charge des affaires administratives 

UTI SAONE LOIRE 

Mme Karine AUBERT  Responsable de l’UTI Saône Loire 

M. Sébastien PONCET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Karine AUBERT 

Responsable adjoint de l’UTI Saône Loire 

Mme Christine LEFRANC en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Karine AUBERT et de M. 
Sébastien PONCET  

Responsable du pôle administratif et financier 
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ANNEXE VI 
 

Délégation aux agents visés à l’article 4.4 
(Dépôt de plainte avec constitution de partie civile) 

 
SECRETARIAT GENERAL 

Mme Karine SIMONNOT Secrétaire générale 

Mme Lindsay CHAN TUNG en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Karine SIMONNOT 

Secrétaire générale adjointe 

SERVICE DEVELOPPEMENT DE LA VOIE D’EAU (SDVE) 

M. Nicolas VADROT Responsable du service développement de la voie d’eau 

Mme Anaïs CACHOT en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Nicolas VADROT 

Responsable adjointe du service développement de la 
voie d’eau 

SERVICE PREVENTION, ACCOMPAGNEMENT DE LA DEPENSE, ET SURETE (SPADES) 

Mme Corinne LECOCQ Responsable du service prévention, accompagnement de 
la dépense et sûreté 

Mme Ophélie HABERMEYER en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Corinne LECOCQ 

Responsable adjointe service prévention, 
accompagnement de la dépense et sûreté 

SERVICE EXPLOITATION, MAINTENANCE, ENVIRONNEMENT ET HYDRAULIQUE (SEMEH) 

M. Jean-André GUILLERMIN Responsable du service exploitation, maintenance, 
environnement et hydraulique 

Mme Christelle BERNES-CABANNE, en cas d’absence 
ou d’empêchement de M. Jean-André GUILLERMIN  

Responsable adjointe du service exploitation, 
maintenance, environnement et hydraulique 

UTI BOURGOGNE 

Mme Nathalie VINCENT  Responsable de l’UTI Bourgogne 

M. Fabien MARQUIS, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie VINCENT 

Responsable adjoint de l’UTI Bourgogne en charge de 
l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

Mme Karine BARDET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie VINCENT 

Responsable adjointe de l’UTI Bourgogne en charge des 
affaires administratives 

UTI NIVERNAIS-YONNE 

M. Vincent CHEVALIER Responsable de l’UTI Nivernais-Yonne 

M. Luc DETANGER, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Vincent CHEVALIER 

Responsable adjoint de l’UTI Nivernais-Yonne en charge 
de l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

N. Responsable adjoint de l’UTI Nivernais- responsable du 
Bureau des affaires générales  
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UTI VAL DE LOIRE-SEINE 

Mme Deborah PERROT Responsable de l’UTI Val de Loire-Seine 

Mme Laure SEMBLAT en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Deborah PERROT 

Responsable adjointe de l’UTI Val de Loire-Seine en 
charge de l’exploitation, de la maintenance et de la 
gestion hydraulique 

 M. Gaëtan PAULHAN en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Deborah PERROT 

Responsable adjoint de l’UTI Val de Loire-Seine en 
charge des affaires administratives 

UTI SAONE LOIRE 

Mme Karine AUBERT Responsable de l’UTI Saône Loire 

M. Sébastien PONCET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Karine AUBERT 

Responsable adjoint de l’UTI Saône Loire 
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ANNEXE VII 
 

Délégation aux agents visés à l’article 4.5 
(Dépôt de plainte sans constitution de partie civile) 

 
UTI BOURGOGNE 

M. Serge MOREAU Responsable du CEMI d’Armançon 

M. Pascal FREUCHET en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Serge MOREAU 

Responsable adjoint du CEMI d’Armançon 

M. Serge BEGAT Responsable du CEMI Auxois 

M. Xavier COULOMB en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Serge BEGAT 

Responsable adjoint du CEMI Auxois 

M. Nicolas LEVEQUE Responsable du CEMI Ouche 

M. Guillaume RUSSO en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Nicolas LEVEQUE 

Responsable adjoint du CEMI Ouche 

M. Patrick VALERE Responsable de la cellule maintenance spécialisée 

M. Rodolphe CHEVAUX en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Patrick VALERE 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée 

M. Damien LHOMME Responsable ingénierie 

UTI NIVERNAIS-YONNE 

M. Luc DETANGER Responsable adjoint de l’UTI Nivernais-Yonne en charge 
de l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

N. Responsable adjoint de l’UTI Nivernais- responsable du 
Bureau des affaires générales  

M. Régis KARDES, en cas d’absence de M. Luc 
DETANGER 

Responsable adjoint du pôle exploitation, gestion 
hydraulique 

Mme Sabrina LAPORTE Responsable du pôle technique 

M. Frédéric FAVEERS Responsable adjoint du pôle technique 

M. Julien ARCHAMBAULT Responsable du pôle maintenance spécialisée 

M. Benoît AUBLET en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Julien ARCHAMBAULT 

Responsable adjoint du pôle maintenance spécialisée 

M. Benoît AUBLET Responsable de la cellule maintenance spécialisée des 
sites de Joigny et de Saint Martin du Tertre 

Mme Myriam ANTONI Responsable du pôle sécurité-prévention 

M. Julien ROUAU Responsable du CEMI Auxerre Aval 

M. Jérôme BROCHARD en cas d’absence ou Responsable adjoint du CEMI Auxerre Aval 
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d’empêchement de M. Julien ROUAU 

M. Sébastien LACHENAL Responsable du CEMI Confluence  

M. Jérôme CARTOUX en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. M. Sébastien LACHENAL 

Responsable adjoint du CEMI Confluence 

M. Fabrice BEEV Responsable du CEMI Nièvre 

M. George TRUCHOT en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Fabrice BEEV 

Responsable adjoint du CEMI Nièvre 

M. Daniel DESPONS Responsable du CEMI Auxerre Amont 

M. Michel BOUNON en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Daniel DESPONS 

Responsable adjoint du CEMI Auxerre Amont 

UTI VAL DE LOIRE-SEINE 

M. Valéry VALIDE Responsable du pôle technique 

N. Responsable du CEMI Saint-Satur 

M. François DROIN  Responsable adjoint du CEMI Saint-Satur 

M. Joseph DE CAMPOS Responsable du CEMI Decize 

M. Pascal VENIAT en cas d’absence ou d’empêchement 
de M. Joseph DE CAMPOS 

Responsable adjoint du CEMI Decize  

M. Mickael PERRUT Responsable du CEMI de 
Nemours par intérim (PI) 

Responsable du CEMI de Nemours 

N. Responsable adjoint du CEMI de Nemours 

M. Mickael PERRUT Responsable du CEMI Briare 

M. Sébastien BIDOIRE en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Mickael PERRUT 

Responsable adjoint du CEMI Briare 

M. Patrice GRILLOU Responsable de la cellule maintenance spécialisée de 
Montargis 

M. Laurent BOURGOIN Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée de Montargis 

M. Philippe BRUNET Responsable de la cellule maintenance spécialisée de 
Decize 

M. Gilles TROTTET en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Philippe BRUNET 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée de Decize 

UTI SAONE LOIRE 

Mme Christine LEFRANC Responsable du pôle administratif et financier 

M. Stéphane PETIT Responsable du pôle technique 
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M. Lilian SEGAUD Responsable du CEMI Digoin 

N. Responsable adjoint du CEMI Digoin 

M. David MICHEL Responsable du CEMI Montceau-les-Mines 

N. Responsable adjoint du CEMI Montceau-les-Mines 

M. Stéphane DEDIEU Responsable de la cellule maintenance spécialisée 

M. Yannick MAYMARD en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Stéphane DEDIEU 

Responsable adjoint de la cellule maintenance 
spécialisée 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE RESSOURCES HUMAINES 

 

 

 

Le directeur territorial Centre Bourgogne, 

Vu le code des transports, notamment son article L. 4312-3 et R. 4312-16 

Vu le décret n° 91-393 du 25 avril 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables au corps des 
personnels d'exploitation des travaux publics de l'Etat, 

Vu le décret n° 2008-370 du 18 avril 2008 modifié organisant les conditions d’exercice des fonctions, 
en position d’activité, dans les administrations de l’Etat, 

Vu la délibération n°05/2012 du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 
novembre 2012 modifiée portant organisation et dénomination des directions territoriales de Voies 
navigables de France ; 

Vu la délibération n°01/2014 du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 
2014 modifiée portant délégation de pouvoirs du conseil d’administration au directeur général de Voies 
navigables de France, 

Vu la décision du 31 mars 2014 modifiée du directeur général de Voies navigables de France portant 
délégation de pouvoirs aux directeurs territoriaux de voies navigables de France, 

Vu la décision du 27 janvier 2023 du directeur général de Voies navigables de France nommant M. 
Olivier FAURIEL au poste de Directeur Territorial Centre-Bourgogne à compter du 1er mars 2023 ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction  
Territoriale  

Centre-Bourgogne 

Juridique 
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DECIDE 

ARTICLE 1 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier FAURIEL, directeur territorial Centre-Bourgogne, 
délégation est donnée, dans les limites de la direction territoriale et de ses attributions à Mme Lucile 
LEVEQUE, directrice territoriale adjointe et directrice des UTI, et, en cas d'absence ou d'empêchement 
de leur part, à Mme Karine SIMONNOT, secrétaire générale, à l’effet de signer, dans les mêmes limites, 
tous actes dont le pouvoir a été délégué à M. Olivier FAURIEL, directeur territorial , à l’article 1-V de 
la décision du 31 mars 2014 modifiée du directeur général de Voies navigables de France portant 
délégation de pouvoirs en matière de ressources humaines à savoir : 

 toute décision dans le cadre de l’exercice de l’autorité sur l’ensemble des personnels relevant 
de la direction territoriale ; 

 tous actes relatifs aux déplacements professionnels du personnel dans le territoire national et en 
dehors de celui-ci; 

 les décisions de maintien dans l’emploi en cas de mouvement de grève ; 

 les décisions d’intérim ; 

 les actes de validation des congés et absences ci-dessous :  

1° Concernant les agents mentionnés du 1° au 3° de l'article L. 4312-3-1 du code des transports : 
- Compte épargne-temps (y compris CET historique), 
- Congé annuel, 
- Congé fractionnement, 
- Repos compensateur ; 

 
2° Concernant les salariés mentionnés au 4° du même article : 
- Compte épargne-temps, 
- Congé abondement, 
- Congé conventionnel, 
- Congé payé annuel, 
- Congé pont, 
- Heures de délégation des représentants du personnel, 
- Préparation examen apprenti, 
- Repos compensateur (obligatoire et de remplacement) ; 
 
3° Concernant tous les personnels mentionnés du 1° au 4° du même article : 
- Banque de temps, 
- Congé de bilan de compétences, 

- Jours acquis sur don de jours de repos, 
- Jour de réduction du temps de travail, 

- Récupération (y compris des heures effectuées) ; 
 
4° Concernant les personnels mentionnés du 1° au 4° du même article qui sont en horaires fixes : 
- Compensation de poste, 
- Repos récupérateur. 

 

 

 

 

22



 

ARTICLE 2 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier FAURIEL et Mme Lucile LEVEQUE, délégation de 
signature est donnée à Mme Karine SIMONNOT, secrétaire générale, et en cas d’absence ou 
d’empêchement de sa part, à Mme Lindsay CHAN TUNG, secrétaire générale adjointe, à l’effet de 
signer pour l’ensemble du personnel et dans la limite de leurs attributions :  

 Les actes relatifs aux déplacement professionnels du personnel dans le territoire national et en 
dehors de celui-ci, y compris les ordres de mission ainsi que les autorisations d’utilisation de 
véhicule de service ; 
 

 Les actes de validation des congés et absence listés à l’article 1. 

 

ARTICLE 3 

Délégation de signature est donnée aux agents figurant en annexe I à l’effet de signer pour les 
personnels placés sous leur autorité et dans la limite de leurs attributions : 

 Les actes relatifs aux déplacement professionnels du personnel dans le territoire national, y 
compris les ordres de mission, les frais de déplacement hors NOTILUS, ainsi que les autorisa-
tions d’utilisation de véhicule de service ; 
 

 Les actes de validation des congés et absence listés à l’article 1. 

 

ARTICLE 4 

Délégation est donnée aux agents figurant en annexe II, à l’effet de signer, pour les personnels placés 
sous leur autorité et dans la limite de leurs attributions,  

 Les actes relatifs aux déplacement professionnels du personnel dans le territoire national, no-
tamment les frais de déplacement hors NOTILUS ;  

 Les actes de validation des congés et absence listés à l’article 1. 

 

ARTICLE 5 

Délégation est donnée aux agents figurant en annexe III, à l’effet de signer, pour les personnels placés 
sous leur autorité et dans la limite de leurs attributions, les actes de validation des congés et absence lis-
tés à l’article 1. 
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ARTICLE 6 

La décision portant délégation de signature en matière de ressources humaines du 02 mars 2023 est 
abrogée. 

 

ARTICLE 7 

La présente décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France disponible 
sur le site internet : www.vnf.fr. 

 
 
 

Fait à Dijon, le 4 juillet 2023 
  
Le Directeur Territorial  
Signé 
Olivier FAURIEL 
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ANNEXE I 

 
Délégation aux agents visés à l’article 3 

(Actes relatifs aux déplacement professionnels du personnel dans le territoire national, y compris les 
ordres de mission, les frais de déplacement hors NOTILUS ainsi que les autorisations d’utilisation de 
véhicule de service, les actes de validation des congés et absence listés à l’article 1)  

 
DIRECTION DES UTI 

Mme Lucile LEVEQUE Directrice des UTI 

M. Frédéric WICKER en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Lucile LEVEQUE 

Adjoint à la directrice des UTI 

Mme Carole DEVALLEZ en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Lucile LEVEQUE 

Adjointe à la directrice des UTI 

DIRECTION DES RELATIONS INSTITUTIONNELLES ET DE L’INNOVATION 

M. Thierry FEROUX Directeur des relations institutionnelles et de l’innovation 

SERVICE DEVELOPPEMENT DE LA VOIE D’EAU (SDVE) 

M. Nicolas VADROT Responsable du service développement de la voie d’eau 

Mme Anaïs CACHOT en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Nicolas VADROT 

Responsable adjointe du service développement de la 
voie d’eau 

SERVICE PREVENTION, ACCOMPAGNEMENT DE LA DEPENSE, ET SURETE (SPADES)  

Mme Corinne LECOCQ Responsable du service prévention, accompagnement de 
la dépense, et sûreté  

Mme Ophélie HABERMEYER en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Corinne LECOCQ 

Responsable adjointe du service prévention, 
accompagnement de la dépense, et sûreté  

SERVICE EXPLOITATION, MAINTENANCE, ENVIRONNEMENT ET HYDRAULIQUE (SEMEH) 

M. Jean-André GUILLERMIN Responsable du service exploitation, maintenance, 
environnement et hydraulique 

Mme Christelle BERNES-CABANNE en cas d’absence 
ou d’empêchement de M. Jean-André GUILLERMIN 

Responsable adjointe du service exploitation, 
maintenance, environnement et hydraulique 

UTI BOURGOGNE 

Mme Nathalie VINCENT Responsable de l’UTI Bourgogne 

M. Fabien MARQUIS en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie VINCENT 

Responsable adjoint de l’UTI Bourgogne en charge de 
l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

Mme Karine BARDET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie VINCENT 

Responsable adjointe de l’UTI Bourgogne en charge des 
affaires administratives 
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UTI NIVERNAIS-YONNE 

M. Vincent CHEVALIER Responsable de l’UTI Nivernais-Yonne 

M. Luc DETANGER, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Vincent CHEVALIER 

Responsable adjoint de l’UTI Nivernais-Yonne en charge 
de l’exploitation, de la maintenance et de la gestion 
hydraulique 

UTI VAL DE LOIRE-SEINE 

Mme Deborah PERROT Responsable de l’UTI Val de Loire-Seine 

Mme Laure SEMBLAT, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Deborah PERROT 

Responsable adjointe de l’UTI Val de Loire-Seine en 
charge de l’exploitation, de la maintenance et de la 
gestion hydraulique 

 M. Gaëtan PAULHAN en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Deborah PERROT 

Responsable adjoint de l’UTI Val de Loire-Seine en 
charge des affaires administratives 

UTI SAONE LOIRE 

Mme Karine AUBERT Responsable de l’UTI Saône Loire 

M. Sébastien PONCET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Karine AUBERT 

Responsable adjoint de l’UTI Saône Loire 

Mme Christine LEFRANC en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Karine AUBERT et de M. 
Sébastien PONCET 

Responsable du pôle administratif et financier 
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ANNEXE II 
 

Délégation aux agents visés à l’article 4  
(Actes relatifs aux déplacement professionnels du personnel dans le territoire national, notamment les 
frais de déplacement hors NOTILUS, les actes de validation des congés et absence listés à l’article 1) 

 
SECRETARIAT GENERAL 

Mme Anne-Charlotte KAUPP-KOSPICZEWICZ  Chargée de mission accompagnement au changement 

Mme Laetitia BARALLA Responsable du pôle commande publique 

Mme Céline LUMINET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Laetitia BARALLA 

Responsable adjointe du pôle commande publique 

M. Romaric GROS Responsable du pôle informatique et télécommunications 

Mme Nathalie CAYRE en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Romaric GROS 

Responsable adjointe du pôle informatique et 
télécommunications 

M. Dominique FRENAY Responsable du pôle immobilier et logistique 

M. Nicolas CAMBAZARD, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Dominique FRENAY 

Responsable adjoint du pôle immobilier et logistique 

Mme Marie-Christine BERGER Responsable du bureau gestion administrative des 
personnels 

Mme Joëlle QUENOT en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Marie-Christine BERGER 

Responsable adjointe du bureau gestion administrative des 
personnels 

Mme Amandine SENANFF Responsable du bureau recrutement et formation 

Mme Marylène GREMERET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Amandine SENANFF 

Responsable adjointe du bureau recrutement et formation 

Mme Régine GIRET Responsable du bureau dialogue social et affaires sociales 

Mme Valérie RAVET en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Régine GIRET 

Responsable adjointe du bureau dialogue social et affaire 
sociales 

SERVICE DEVELOPPEMENT DE LA VOIE D’EAU (SDVE) 

M. Antoine CHARDONNAL Responsable du pôle développement 

Mme Camille DORLEAN Responsable du pôle juridique 

Mme Aurélie HUMBERT Responsable du pôle domaine 

SERVICE PREVENTION, ACCOMPAGNEMENT DE LA DEPENSE ET SURETE (SPADES) 

Mme Nathalie BOUILLOT Responsable du CSP liquidation 

Mme Bekhta SAHRAOUI en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Nathalie BOUILLOT 

Responsable adjointe du CSP liquidation 
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M. Sébastien BONNOT (PI) Responsable du CSP engagement par intérim 

Mme Karine COUPEZ en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Sébastien BONNOT  

Chargée de mission co-financement 

M. Frédéric BOISSON Responsable Mission sécurité et prévention 

SERVICE EXPLOITATION, MAINTENANCE, ENVIRONNEMENT ET HYDRAULIQUE (SEMEH) 

M. Pierre DENE Responsable du pôle maintenance, exploitation, 
informatique industrielle 

M. Quentin FOUCHER Responsable du pôle hydraulique 

M. Emmanuel CONSIGNY Responsable du pôle grands ouvrages 

Mme Sonia NOUVION-CHABERT Responsable du pôle SIG 

UTI BOURGOGNE 

M. Serge MOREAU Responsable du CEMI d’Armançon 

M. Pascal FREUCHET en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Serge MOREAU 

Responsable adjoint du CEMI d’Armançon 

M. Serge BEGAT Responsable du CEMI Auxois 

M. Xavier COULOMB en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Serge BEGAT 

Responsable adjoint du CEMI Auxois 

M. Nicolas LEVEQUE Responsable du CEMI Ouche 

M. Guillaume RUSSO en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Nicolas LEVEQUE 

Responsable adjoint du CEMI Ouche 

M. Patrick VALERE Responsable de la cellule maintenance spécialisée 

M. Rodolphe CHEVAUX en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Patrick VALERE 

Responsable adjoint de la cellule maintenance spécialisée 

M. Damien LHOMME Responsable ingénierie 

UTI NIVERNAIS-YONNE 

M. Luc DETANGER Responsable du pôle exploitation, gestion hydraulique 

M. Régis KARDES, en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Luc DETANGER 

Responsable adjoint du pôle exploitation, gestion 
hydraulique 

Mme Sabrina LAPORTE Responsable du pôle technique 

M. Frédéric FAVEERS, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Mme Sabrine LAPORTE 

Responsable adjoint du pôle technique 

M. Julien ARCHAMBAULT Responsable du pôle maintenance spécialisée 

M.  Benoît AUBLET, en cas d’absence ou Responsable adjoint du pôle maintenance spécialisée 
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d’empêchement de M. Julien ARCHAMBAULT 

Mme Myriam ANTONI Responsable du pôle sécurité-prévention 

M. Julien ROUAU Responsable du CEMI Auxerre Aval 

M. Jérôme BROCHARD en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Julien ROUAU 

Responsable adjoint du CEMI Auxerre Aval 

M. Sébastien LACHENAL Responsable du CEMI Confluence  

M. Jérôme CARTOUX en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. M. Sébastien LACHENAL  

Responsable adjoint du CEMI Confluence 

M. Benoît AUBLET Responsable la cellule maintenance spécialisée des sites de 
Joigny et de Saint Martin du Tertre 

M. Fabrice BEEV Responsable du CEMI Nièvre 

M. George TRUCHOT en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Fabrice BEEV 

Responsable adjoint du CEMI Nièvre 

M. Daniel DESPONS Responsable du CEMI Auxerre Amont 

M. Michel BOUNON en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Daniel DESPONS  

Responsable adjoint du CEMI Auxerre Amont 

UTI VAL DE LOIRE-SEINE 

M. Valéry VALIDE Responsable du pôle technique 

N.  Responsable du CEMI Saint-Satur 

M. François DROIN  Responsable adjoint du CEMI Saint-Satur 

M. Joseph DE CAMPOS Responsable du CEMI Decize 

M. Pascal VENIAT en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Joseph DE CAMPOS 

Responsable adjoint du CEMI Decize  

M. Philippe BRUNET Responsable de la cellule maintenance spécialisée de 
Decize 

M.  Gilles TROTTET en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Philippe BRUNET 

Responsable adjoint de la cellule maintenance spécialisée 
de Decize 

M. Mickael PERRUT (PI) Responsable du CEMI de Nemours par intérim 

M. Sébastien BELKESSAM en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Mickael PERRUT 

Responsable adjoint du CEMI de Nemours 

M. Mickael PERRUT Responsable du CEMI Briare 

M. Sébastien BIDOIRE en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Mickael PERRUT 

Responsable adjoint du CEMI Briare 

M. Patrice GRILLOU Responsable de la cellule maintenance spécialisée de 
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Montargis 

 
M. Laurent BOURGOIN en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Patrice GRILLOU 

 
Responsable adjoint de la cellule maintenance spécialisée 
de Montargis 

UTI SAONE LOIRE 

M. Stéphane PETIT Responsable du pôle technique 

M. Lilian SEGAUD Responsable du CEMI Digoin 

N. Responsable adjoint du CEMI Digoin 

M. David MICHEL Responsable du CEMI Montceau-les-Mines 

N.  Responsable adjoint du CEMI Montceau-les-Mines 

M. Stéphane DEDIEU Responsable de la cellule maintenance spécialisée 

M. Yannick MAYMARD en cas d’absence ou 
d’empêchement de M. Stéphane DEDIEU 

Responsable adjoint de la cellule maintenance spécialisée 
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ANNEXE III 
 

Délégation aux agents visés à l’article 5 
(actes de validation des congés ou absences listés à l’article 1) 

 
UTI BOURGOGNE 

CEMI OUCHE 

M. Carlos PARREIRA Chef d’équipe exploitation maintenance 

M. Damien BURILLARD Chef d’équipe encadrant PA  Longvic 

M. Franck LALIGANT Chef d’équipe encadrant PA Pont de Pany 

CEMI AUXOIS 

M. Sylvain DUPAQUIER Chef d’équipe exploitation maintenance PA Vandenesse 

M. Johann PARISOT Chef d’équipe exploitation maintenance PA Marigny 

M. Romain ANDRE Chef d’équipe exploitation maintenance PA Montbard 

Mme Juliette JEUNET Responsable du pôle barrages 

M. Jean-Louis FABRY Chef d’équipe maintenance des ouvrages hydrauliques  

CEMI ARMANCON 

M. Emmanuel HENRY Chef d’équipe exploitation maintenance PA Ancy-le-Franc 

M. Cédric PIROELLE Chef d’équipe exploitation encadrant PA Saint Florentin 

M. Nicolas WIT Chef d’équipe exploitation maintenance 

CMS 

M. Frédéric GRENOT Chef d'équipe maintenance spécialisée / Secteur Sud 

M. Jean-Michel SIRI Chef d'équipe maintenance spécialisée / Secteur Nord 

M. Cyrille LEJEUNE Chef d’équipe maintenance spécialisée 

M. Antoine MINET Responsable atelier 

UTI NIVERNAIS-YONNE 

CEMI AUXERRE-AMONT 

M. Serge MASSOULARD Chef d’équipe exploitation encadrant PA Mailly-la-Ville 

M. Ludovic QUELENN Chef d’équipe exploitation maintenance PA Vincelles 

 

CEMI AUXERRE AVAL 
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M. Clarence CHAMBAZ Chef d’équipe exploitation encadrant  

M. Pascal JUDEE Chef d’équipe exploitation encadrant 

M. Didier ROUAU Chef d’équipe exploitation encadrant 

CEMI CONFLUENCE 

M. Samuel DUMAND Chef d’équipe exploitation encadrant Villeneuve s/ Yonne 

M. Raynald FROMENT Chef d’équipe exploitation maintenance Villeneuve s/ 
Yonne 

M. Laurent TRON Chef d’équipe exploitation encadrant Villeneuve s/ Yonne 

CEMI NIEVRE 

M. Cédric HARRAULT Chef d’équipe domaine, environnement et ingénierie 

M. Sylvain LANGIAUX Chef d’équipe exploitation 

UTI VAL DE LOIRE-SEINE 

CEMI DECIZE 

M. Gilles DIOT Chef d’équipe exploitation maintenance PA Garnat-sur-
Engièvre 

M. Philippe GODIOT Chef d’équipe exploitation maintenance PA Garnat-sur-
Engièvre 

M. Yanis LARIVE Chef d’équipe exploitation maintenance PA Decize 

M. Bruno ANCERY Chef d’équipe exploitation maintenance PA Cercy-la-Tour 

M. Thierry ANCERY Chef d’équipe exploitation maintenance Verville 

CEMI SAINT SATUR 

M. Thierry BERTHIER Chef d’équipe exploitation maintenance PA Marseilles-lès-
Aubigny 

N. Chef d’équipe exploitation principal PA Saint Satur 

CEMI BRIARE 

M. Guy NICOT Chef d’équipe exploitation maintenance PA Montargis 

M. Frédéric BERNIER Chef d’équipe exploitation maintenance PA Briare 

N. Chef d’équipe exploitation maintenance PA Chatillon 

CEMI NEMOURS 

M. Max REGNIER Chef d’équipe exploitation maintenance PA Nemours 
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CMS 

N. Chef d’équipe CMS Decize 

M. Julien CAMPOS Chef d’équipe CMS Briare 

M. Denis HORNECKER Chef d’équipe CMS Nemours 

UTI SAONE LOIRE 

M. Jérémy JOSSERAND Chef d’équipe exploitation maintenance Mission Seille  

CEMI DIGOIN 

M. Frédéric MERLIN Chef d’équipe exploitation maintenance PA Roanne 

M. Fabrice CHARLES Chef d’équipe exploitation maintenance PA Digoin 

M. Frédéric LOTHE Chef d’équipe exploitation, maintenance, sécurité, SME 
PA Digoin 

CEMI MONTCEAU 

Mme Nastasia COMBES Cheffe d’équipe par intérim exploitation maintenance PA 
Montceau-les-Mines 

M. Olivier CHARCONNET Chef d’équipe exploitation maintenance PA Ecuisses 

N. Chef d’équipe exploitation maintenance PA Ecuisses 

M. Philippe DEGRANGE Chef d’équipe par intérim exploitation maintenance PA 
Crissey  

M. Christian MEYER Responsable pôle barrage 
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